
Le multi-accueil fournit les bavoirs, serviettes et gants pour le 
change, draps et turbulette.  

Les parents doivent apporter des couches, une tenue de rechange, 
une crème contre les irritations de la peau, un sac pour les vêtements 

sales, une paire de chaussons. 

Tarification 

Le tarif horaire de chaque famille est calculé selon les ressources 
déclarées à la CAF. 

Pour l’accueil régulier, un contrat est établi selon le nombre de jours 
de présence de l’enfant. 

Pour l’accueil occasionnel, les heures sont facturées en fonction du 
temps de présence de l’enfant. 

La journée continue est facturée sur un forfait minimum de 8h. 

 

Multi accueil de la petite enfance La Ribambelle 

Boulevard du Bois Jacques 44830 Bouaye � 02 40 32 69 41 

Renseignements: Marion DERRIEN, responsable service petite enfance 

mail : laribambelle@mairie-bouaye.fr 

LIVRET D’ACCUEIL 
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Horaires: 

Le multi-accueil est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 

La structure propose 3 types d’accueil: 

  • l’accueil régulier pour les boscéens avec un contrat entre 1 et 5 
jours par semaine. 

  • l’accueil occasionnel ouvert à tous après inscription, sur réserva-
tion en demi journée de 7h30 à 12h ou de 13h30 à 18h30, ou en jour-
née continue de 7h30 à 18h30. 

  • l’accueil d’urgence en fonction des situations et des possibilités 
du multi-accueil. 

Afin de préserver la qualité de vie du groupe et l’organisation de la 
journée, il est préférable que les enfants arrivent avant 10h le matin 
et jusqu’à 14h30 l’après-midi. 

Le multi-accueil est fermé 7 semaines de vacances scolaires dans 
l’année. 

Elle permet une transition plus douce entre le milieu familial et la 
structure. Elle est nécessaire pour permettre à l’enfant et sa famille 
de découvrir le fonctionnement et l’organisation du multi-accueil et 
prendre ses repères. 

Elle permet à l’équipe d’apprendre à mieux connaître les habitudes de 
l’enfant et de sa famille (centres d’intérêts, rythmes de sommeil, ali-
mentation,…). Nous adaptons cette période en fonction des besoins 
de l’enfant et de sa famille. 

 
La vie au multi-accueil 

Eveil et découverte 

Deux espaces distincts sont aménagés en fonction de l’âge des en-

fants et de leurs besoins. 

Les plus jeunes peuvent évoluer dans un espace sécurisé, celui-ci 
est adapté à l’exploration et à la découverte de son corps tout en 
respectant le rythme de chacun. Cet espace pour les plus petits 
leur permet également d’éveiller tous leurs sens… 

Dès qu’ils sont plus autonomes, un espace avec une structure mo-
trice, des jeux de manipulations, des jeux d’imitation, un espace 

lecture est mis à leur disposition. 

Par l’accompagnement de l’adulte, l’enfant est amené à découvrir la 
vie en groupe et les règles de vie qui y sont liées. Ceci permet à 
chacun de trouver sa place et de petit à petit devenir plus auto-
nome dans ses activités et dans les actes de la vie quotidienne. 

 

Vie quotidienne 

Repas, goûter : l’organisation et les menus des repas sont adaptés 
en fonction des besoins de l’enfant. Nous introduisons un maximum 
d’aliments issus de l’agriculture biologique. 

Pour les plus petits, le repas est individualisé avec l’adulte et se dé-
roule selon le rythme de l’enfant. 

Les plus grands sont installés par petites tables où l’autonomie de 
chacun est favorisé (les enfants essayent de se servir seuls dans 
les plats,…) 

 

Sommeil: comme pour les repas, nous respectons le rythme de cha-
cun. Afin de leur donner un repère, chaque enfant dort dans la 
même chambre et dans le même lit. 


